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202 6  DJS  172  Déléga t ion  de  service  public  - Convention  avec  l’associa tion  3AC8  pour  la  gestion  du  Centr e
Paris  Anim’  Beaujon  (8e)  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Le  Cent re  Paris  Anim’  Beaujon,  situé  dans  le  8e  arrondisse m e n t ,  est  géré  depuis  le  1 er  septem b r e  2021  dans  le
cadre  d’une  convention  de  déléga tion  de  service  public,  liant  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  A3C8.  Cette
convent ion  arrive  à  échéanc e  le  31  août  2026.

Les  Centr es  Paris  Anim’  sont  des  structu r e s  sociocul tu relles  de  proximité,  des  lieux  ouver t s  sur  leur  terri toire
d’implant a t ion,  qui  fonctionnen t  en  partena r i a t  avec  le  secteu r  associa tif,  les  équipeme n t s  publics  et  les
services  locaux.  Ils  consti tuen t  des  espaces  d’échang e  social  et  de  convivialité  pour  les  personnes  amené es  à
les  fréquen te r .  Ils  assuren t  trois  missions  principales  :

-  offrir  aux  jeunes,  et  principaleme n t  aux  jeunes  des  quart ie r s  d’implanta t ion,  un  progra m m e  spécifique
d’activités  culturelles  et  de  loisirs  ;  leur  propose r  un  accueil  informel,  les  informer  en  tant  que  de  besoin  sur
les  dispositifs  qui  les  concern e n t ,  notam m e n t  en  lien  avec  Quar tie r  jeunes  (QJ)  ; 

- propose r  à  la  population  du  quar tie r  d’implanta t ion  et  plus  générale m e n t  à  tout  le  public  parisien  une  gamme
large  et  diversifiée  d’activités  de  loisirs  à  carac t è r e  culturel,  sportif  ou  scientifique  ;

- constituer  un  lieu  de  convivialité  pour  leurs  usager · è r e s ,  valorisan t  l’investisse m e n t  de  ceux- ci  dans  le  centr e
ainsi  que  le  travail  du  tissu  associatif.

Par  délibéra t ion  du  25  mars  2025,  le  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  a  choisi  la  déléga tion  de  service  public
comme  mode  de  gestion  pour  le  Centr e  Paris  Anim’  Beaujon.

Au  cours  de  sa  séance  du  12  mai  2025,  la  Commission  consul ta tive  des  services  publics  locaux  (CCSPL)  a
rendu  un  avis  de  principe  favorable  sur  le  projet  de  déléga tion  de  service  public.

Le  Conseil  de  Paris,  par  délibéra t ion  en  date  des  1 er ,  2,  3  et  4  juillet  2025,  a  approuvé  le  principe  de  passa t ion
de  ce  contra t ,  et  a  autorisé  la  Maire  de  Paris  à  engage r  la  procédur e .

Un  avis  d’appel  public  à  candida tu r e s  (AAPC)  a  été  publié  sur  la  plateforme  Maximilien,  au  Bulletin  officiel  des
annonces  des  marchés  publics  (BOAMP)  et  au  Journal  officiel  de  l’Union  europée n n e  (JOUE)  le  10  juillet  2025.
Un  avis  simplifié  est  paru  dans  l’hebdom ad ai r e  Téléram a  des  6  et  21  août  2025.  La  date  limite  de  réception
des  candida tu r e s  a  été  fixée  au  9  septem b r e  2025  à  12  heures .

Le  regist r e  de  récept ion  des  candida tu r e s  fait  mention  du  dépôt  de  trois  candida tu r e s  :

- Association  3AC8

- Association  Ligue  de  l’Enseigne m e n t  - Fédéra t ion  de  Paris

- Association  ACTISCE  

Dans  sa  séance  du  15  octobre  2025,  la  commission  prévue  à  l’article  L.1411- 5  du  code  généra l  des  collectivités
territo r iales  (CGCT)  a  admis  les  trois  candida t s  à  présen te r  une  offre.

Le  dossie r  de  consul ta tion  (DC)  a  été  mis  à  disposi tion  des  trois  candida t s  le  15  octobre  2025,  la  date  limite  de
remise  des  offres  étant  arrê t ée  au  3  décembr e  2025  à  12  heures .

Les  associa tions  3AC8  et  La  Ligue  de  l’Enseigne m e n t  – Fédéra t ion  de  Paris  (LDE  Paris)  ont  déposé  une  offre
dans  les  délais.  ACTISCE  n’a  pas  remis  d’offre.
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Vous  trouverez,  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  le  rappor t  sur  le  choix  du  déléga t a i r e .  Celui- ci  compre nd  :

- un  descript if  du  Centre  Paris  Anim’  Beaujon  (8e)  ;

- une  présen t a t ion  des  grandes  étapes  de  la  procédur e  de  déléga tion  de  service  public  ;

- un  exposé  de  l’économie  généra le  du  contra t  ;

- une  analyse  des  offres  des  soumissionnai r e s .

Les  principaux  points  ayant  déte rminé  le  choix  du  soumissionnai r e  retenu ,  sont  résumés  ci-dessous.

Le  projet  présent é  par  l’associa tion  3AC8  se  fonde  sur  une  offre  d’activités  régulièr es  conforme  aux  cahiers
des  charges  et  reprend  pour  l’essent iel  le  dispositif  existan t .  

S’agissant  de  l’offre  d’activités  dédiées  aux  jeunes,  le  candida t  propose  un  progra m m e  articulé  autour  des
trois  axes  du  volet  jeunesse  tel  que  prévue  par  le  cahie r  des  charges  :  accueil  informel  et  activités
spécifiques,  pendan t  et  en  dehors  des  périodes  scolaires .  

L’association  évalue  le  coût  global  de  fonctionne m e n t  des  équipeme n t s  à  4  837  635€  euros  sur  la  durée  totale
de  la  déléga tion  de  service  public,  soit  cinq  ans.  Les  dépenses  de  personn el  sont  de  3  276  018  euros,  soit
74  %  du  total  des  dépenses .  La  part  consac rée  au  personnel  perma n e n t  repré sen t e  64  %  de  la  masse
salariale  totale.

Au  terme  de  la  procédu r e  de  déléga t ion  de  service  public,  je  vous  propose  donc,  pour  les  raisons  développé es
dans  le  rappor t  sur  le  choix  du  déléga t ai r e  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  et  rapideme n t  résumé es  ci-
dessus,  de  confier  la  gestion  du  Centre  Paris  Anim’  Beaujon,  à  l’association  3AC8,  dont  le  siège  social
est  situé  208,  rue  Saint- Honoré  à  Paris  8 ème , pour  une  durée  de  5  ans  à  par ti r  du  1 er  septemb r e  2026.

En  conséqu en c e ,  je  vous  demande  d’approuve r  ce  choix  et  de  m’autorise r  à  signer  avec  cet te  association  la
convent ion  de  déléga t ion  de  service  public  jointe  en  annexe  à  la  présent e  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

Le  Maire  de  Paris
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